
U n e exce l l en te mesure . — Depuis quelque 
temps, les enTirons de la gare étaient, cbaque soir, 
infestes par des femmes de mauvaise rie, qui rac-
colaieot effrontément les passants 

L'autorité ayant reçu à ce sujet des plaintes 
nombreuses, résolut de mettra un terme à cet état 
do cboses, et, mercredi soir, deux agents en bour
geois étaient chargée d'arrêter les ciéatures qui 
seraient prises en flagrant délit 

L'un d'eux,ayant été accosté par une de ces per
sonnes, voulut la conduire nu poste voisin : le sou
teneur de cette dernière essaya de s'opposer à son 
arrestation. Après une lotte de quelques instants, 
11 fat lui-même arrêté et emmené au commis
sariat. 

Deux autres femmes sont tombées entre les 
main-de la police. 

Nous ne pouvons que féliciter M. le cetumissaire 
central de culte excellente mesure. 

U n innocent re laxé . — Un coeber de place, 
M. Léopold Codde.ctait arrêté, le 17 décembre der
nier pour affaire de moeurs. Malgré ses dénéga
tions énergiques, il fat écroué à la maison d'arrêt 
de Lille et y subit cinq semaines de prison préven
tive. Puis, son innocence fut reconnue, et il vient 
de bénificier d'une ordonnance ne non-lieu. Mais 
qui le dédommagera de sa longue détention? 

Mardi, une cabaretière de la rue des Longues-
Haies, Mme Rosalie Decoste, était l'objet d'un pro
cès-verbal pour avoir pris une servante qui n'au
rait pas été munie d u o certificat de bonne vie et 
moeurs Le père d i cette dernière nous prie dédire 
qu'il y a eu erreur de la part de l'agent qui a re
levé le délit, et que sa Aile est parfaitement en rè
gle. C'est, du reste, ce qui a été reconnu par la 
police, puisque le procès-verbal est annulé. 

Arrestat ion .— Zélia Mickils, qui a exerce dans 
plusieurs villes de la région nn métier inavouable, 
a été arrêtée sur laOrand'Placepour vagabondage. 
Cette fille est àeée de 37 ans. 

Vo l . — La journée de mercredi a étédesagréable 
pour deux marchands établis aux Halles Centrales. 
On a volé une certaine quantité de viande à un 
boucher et un gros sao de navets à un marchand 
de légumes. La police a commencé une enquête. 

Querel le de m é n a g e . — Mercredi soir, des 
cris : Au secours, on va me tuer, partaient de la 
maison d'nn épicier de la n u de l'Abnttoir. Un 
agent accourut et, ayant pénétré dans cette mai
son, trouva M. D... étendu à terre et maintenu par 
sa f. mme et sa 111)6 qui s'efforçaient d'étouffer ses 
cris en lui mettant la ni; in sur la bouche. 

Interpellée par l'agent, Mme D... répondit que 
«on mari l'avait frappée, et qu'elle n'avait pu le 
maîtriser qu'à grand'peine. 

L'instruction ouverte par M. le commissaire du 
3e arrondissement a démontré qu'il ne s'agissait 
que d'une simple querelle ce ménage. 

très tricots, de nombrenx objets en porcelaine, du 
chocolat, des bonbons etc., etc. Le tout a été trans
porté au bureau de police, où le coupable a été con
duit et maintenu en état d'arrestation. 

Arres ta t ion .— Lundi, vers huit heures du soir, 
un grand gaillard, taillé en hercule, qui allait de 
de porte en porte et pénétrait dans les maisons 
pour y demander l'aumône, a été airété par l'a
gent Olivier. C'est un sieur Ghislain Dubrœucx, 27 
•anp, terrassier, sujet balge. 

Roncq . — Mardi après-midi, le fieur Alphonse 
Parent, 36 ans,en se rendant à la filature Laurant, 
où il travaillait, est tombé si malheureusement 
qu'il s'est brisé ia jambe. 

Neuvi l l e -en-Ferra in . — Le nommé Toulouse, 
journalier, qui habite une maison appartenant à 
M. Cotteau, marchand de lins, à Bousbecque, vou
lant se bien échauffer avant de se mettre au lit, 
mit dans sou poêle un morceau de bois qui ne 
pouvait y entrer en entier; le bout qui dépassait 
doit p.<r tomber tout enflammé dans un vase rem
pli de pétrole, qui se trouvait placé imprudem
ment près du poêle ; lesflammfs éteignirent une 
garde-robe qui prit feu. Heureusement, Toulouse 
ne perJit pas la tête et parvint à éteindre es cem-
mar.cernent d'incendie. 

Les pertes 'ont évaluées à une centaine do 
francs; il y a assurance au Nord. 

L>a Société de consommation. — Le journal le 
Temps reproduit les chiffres du dernier apport 
présenté aux membres de la Société de consomma 
tion de Roabaix, puis il ajoute : 

< Voilà à quelle épargne, par le seul achat de 
son pain quotidien, l'ouvrier ronbaisien peut arri-
T«r. Cect absolument comme si, par un coup de 
baguette magique, on lui avait relavé son salaire, 
pour trois cents jours de t n v a i l environ, de 37 
cent. 1(2 par jour. Encore cette élévation directe 
aurait-elle, trop souvent, passé en dépensas couran
tes, si bien que, tout en gravant l'industrie, elle 
n'eût que médiocrement contribué à la formation 
d'un capital; tandis que, par le Simple mécanisme 
de la coopération, le capital se trouve, sans sur-
charge aucune pour la production nationale, cons
titué au proti' des associi s. 

» Que l'on supposa suivi et peu à peu gnéra l i - é 
cet exemple de la Soci té coopérative de Roubaix, 
et que l'on dise s'il n'en résulterait pas de mervtil-
leusesfacilités d'épargne, un acero ss^uient notu-

f>le de bien-être et de m curité pour nos populations 
aboiieuses, en même temps qu'un élément nou

veau de force et de stabilité pour nos industries ! » 

Tribunal de s imple pol ice . — Dan» son au-
dieaee de jeudi, le tribunal de simple police a jugé 
une cinquantaine d'affaires. Aucuns n'a offert un 
intérêt particulier. Nous devons cependant men
tionner le grand nombre de disciples de Gambri-
l u s qui ont comparu à la barre du tribunal. Ce 
genre de contravention ayant absorbé, à lui seul. 
la moitié de l'audience, nous croyons utile de citer 
les noms des délinquants dont ie cas a été dé
pourvu de toute circonstance atténuante. 

Ce sont Louis Andrieox —ne pas confondre avec 
l'ancien préfet de police, — De Hacker, Vann >ost, 
Louis Arnauld, Yanarkère, qui, non eontent de 
s'enivrer, a brisé une partie du mobilier de l'esta
minet où il se trouvait t il ectjust* da dire qm»,le 
lendemain, il s'est empresse de payer l>»s dégâts 
coniuis par lui), Jean Papart, Terrien, Degraeve, 
qui écliafaude une histoire M M drolatique. 11 p é-
tend qu'il avait (té appelé au commissariat p ur 
témoigner dans une affaire de violences légères 
Là, le commissaire se serait levé tout à cjup, 
« l'aurait empoigne et l'aurait f... dedans (sic) » 

Tons ces joyeux buveurs sont condamnés à S fr. 
d'amende et aux d-pens. 

La même peine est infligée à une pécheresse en
durcie, Philomône Vanghalaene. 

Le tribunal se montre plus sévère à l'égard de 
Devaere, nn récidiviste de vieille roche, bien qn'il 
n'ait pas encore atteint sa majorité. 11 lui octroie 
on jour de prison. Si cela pouvait corriger Devaere 
da ce vilain défaut : 

Quanta Mathilde Locirrcq. à qui l'ivresse inspire 
la fantaisie d'injurier tous les passants, elle est 
condamnée à 16 francs d'amende porrtapage inju
rieux et nocturne. 

T O U R C O I N G 
G r a v e affaire. — Mercredi, de onze heures du 

matin à trois heures de l'après-midi, M. Chamber-
lin, commissaire de police, accompagné de cinq 
agents, a procéd', chez le sieur Noir, messager, 
place Cbarles-Houssel, à une perquisition ordonnée 
par le parquet à la suite d'une plaint* pour v o l , 
portée contre ledit messager, par le sieur Meyer, 
vannier, Grande-Place. 

Cette perquisition a amené la découverte non-
soustraits au sieur Meyer, 

gJLULM 
U n correspondant parisien de {'Union de 

l'Ouest, jourral d'Angers, parle de l'effet produit 
au ministère de l'intérieur par la no-i velio de l'élec
tion sénatoriale du Nord. 

« Dimanche, dit-il, j'étoia place Beauvau et je m'étais 
confondu dan» les range des journalistes. M le chef du 
cabinet Foubert dictait ie texte des dépêches préfecto
rales. Les opportunistes foisonnaient dans la salle. Eh 
bien ! je puis TOUS donner l'assurance que la gaieté n'é
tait pas précisément le caractère dominant de la réunion. 
11 était bien loin, le jour sinistre, le juur lugubre, où 
les résultats de Ja jaurnée du 14 octobre Hfl avaient été 
eomsnuniqués à la presse ! Quelle différence et comme 
les impressions des adversaires et des amis dn régime 
étaient changées ! Avant le scrutin d'hier, sur les 4Î sièges 
dont nous disposions, les plus optimistes espéraient en 
eeuserrer H tout au plus, — nous en avons M I 

» Kien ne saurait donner 1 ielée de la surprise ou plutôt 
da biu eversement que causa la lecture de la dépêche 
annonçant la victoire de M. Fiévet. Bravo ! crièrent aussi-
tôt les rédacteurs des feuilles conservatrices, pendrait que 
leurs confrères de la presse rt.dica.le consternés deman
daient si Ietélé*rjmme était bien authentique. I.o triom
phe était, en effet, presque inespéré. H. Fiévet avait, il 
est vrai, l'avantage de représenter le* intérêts agricoles, 
mats son concurrent républicain, M. Macarez n'incarnait 
il pas les mômes idées et n'était il pas investi du même 
crédit? La victoire de M. Fi.vet nous rassura; nous nous 
dîmes instinctivement qu'un scrutin iuaugur I par un tel 
triomple, ne pouvait noua être absolument contraire 

a La dépêche du Pas-de-Calais confirma nos prévisions. 
Là aussi, les conservateurs ralliaient la majorité des suf
frages. Ba ancien ministre du 10 Mai M. Paris, l'empor
tait de IM voix sur la liste républicaine. Désormais, nos 
inquiétudes s'évanouissaient et nou» relevions la tète. 
Que neus import j t le reste I La conquête des départe
ments du Nord et du Pas-de-(.alais MM consolait d'a
vance des échecs que nous redoutious. Le succès de nos 
amis de l'Aveyrou nota prouva, quelque temps après, 
que le mouvement des scrutins ne âe laMMSaU pas avec 
lee prémices d'au-delà de la Lobe, i 

L e C j n g r è s d e s Soc ié tés de tir de Franoe 11 
4 ' A ' g e r i e . — Dimanche prochain, 1er février, a 
lieu le Congrès des Soeii tes de tir d-i France et 
a'Algéfi», .-all-idu gjranaaae Hséssr, à Pn'H. 

C-Jtte împon mte corporation sera r.prsent. 'e 
par environ I.SOO'iroars, chaque société déléguera 
deux de s^s membies actifs 

Cette réunion provoiiueo par les tireurs du Nord 
sera présitée par M. Gtndeiier, président de la 
Fédération du N»rd L'ordre -. u jour port J l'orga
nisation du grand co- cours national de tir en 1*018 
a \ inceniies et le p'oiet de programme préparé 
par un de nos concitoyens, M. Au Jré Cornu, pré
sident de la Lilloise, y sera di-cuté. Le concours 
nation il se fera à la suite de tous les concours or
ganisés parles villes et département*, et aura lieu 
en août prochain 

parexy>me de la colère, frappèrent de nouveau 
sur le brave cabaretier qui aurait certainement 
succosabé sous leurs coups, si son fils, armé d'un 
revolver, n'était venu à son seîoura. 

Les agiejseurs sortirent alors et brisèrent toute 
la façade. 

Le garda champêtre Deprez et un grand nombre 
de voisins purent enfin les mettra à la raison. 

COUHESl'OM'.ArViJfc 

Les articles publiés dans cette partit du j<> •/••-
nal, nenflât/,nt ni l'opinion ni la responsabilité 
de la rédaction. 

Monsiear la Directeur du 
Journal de Roubair, 

Noas vous serions reconnaissants de voir insérer 
dans votre prochain numéro les quelques réflexions 
suivant s : 

Pourquoi l'administration municipale, si sou
cieuse cependant des intérêts de la ville, la'sse-t-elle 
en si mauvais état la rue Montesquieu. _ 

Cette voie de communication devient absolument 
inhabitable. Elle n'est pas pavée, et il en résulte 
que la pluie ou le dégel la transforment eu une 
véritable fondrière, presque infranchissable. Elle 
n'est pas éclaiiée, et deviendrait facilement un 
C3up«)-gorge, exeessivemontdangoreux à traverser. 

Quand le conseil municipal s'occupera-t-il d'amé
liorer nn ét-»t do choses aussi défectueux 1 

Nous souhaitons, en tout cas, recevoir sur ce 
point UB.9 prompte satisfaction et, dans l'espoir 
que notre lettre y aura contribué pour quelque 
chose, nou3 vous prions d'agréer, M. le Directeur, 
noi bien sincères salutations. 

On groupe de patentent 

Monsieur le directeur du 
Journal de Roubaie, 

Plusieurs lettres ont paru dans votre estimable 
journal; permettez, Monsieur, qus quelques habi
tants du quartier des Pères viennent, y répondre. 

Il est très joli do dire et d'écrire ensuite : «Quelle 
belle voie cela ferait la rua D mbemon prolongée 
jusqu'à lu frontière : » «t après! 

H faut ne pas connaître le pays pour écrire cela; 
nous nous demandons l'importance qu'auraitjamais 
cette voie aboutissant en pleine campagne, c'est-
à-dire nulle part, et le profit qu'en mirerai t le 
quartier des Pères. Ce que nous demandons, et le 
petit commerce avec nous, c'est la réouverture de 
l'église. 

Quant à la rue Daubenton, aboutissant à un 
boulevard, il nous semble que cala doit lui suffire, 
bien des rues de Roubaix n'ont pas pareil débou
ché'. Ne rirait-on pas si, demain, un promeneur ve
nait écrire :«Quelle belle voieeela ferait la rus des 
Art* prolongée jusque Hem, et celle de l'Industrie 
prolongée jusque Mou veaux !» 

Pais, personne n'ignore qa'au-delà des quelques 
maisons isolées, formant le hameau du Hutin (sur 
le sort duquel votre correspondant jatte un pleur), 
se trouve le territoire de Wattrelos. Or, Mtte com
mune, qui manque de ressources pour prolonger la 
Grande-Rue de Roubaix jusqu'à son centre, se gar
dera bitn de songer à créer une rue à travers 
champs, et aboutissant à un poteau belge. 

En vous remerciant de vatre obligeance, nous 
vous prions d'agréer. Monsieur le rédacteur, nos 
salutations empres.-ées. 

Quelques habitants du quartier des Pères. 

Ce vœu.mis aux voix.est adopté ainsi que les ar
ticles 91 et 92. 

M. LE RAPPORTEUR continue : 

PARAGRAPHE TROISIÈME. — ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR 
>

1
P'-.8*-— Institut Sévignè, 6 classes, 233 élevas. 

— 1 directrice, 3.CKJ0. — 1 adjointe, 1.600. — 4 ad-
J a ' n t ï S a 1-200, 4.800 — 6 surveillantes d'études a 
400, -.400. — 1 professeur de solfège, 500. — Id. 
?"«w£î!,tu^8, ( i 0 , J — w - d * sciences physiques, 
1 200. — id. de littérature, 800. — I i . de compta
bilité, 700. — Id. de de.-sin, 600. Id. da mathéma
tiques, 800 — id. d'histoire et de géographie, 1.500. 
— I i -d'anglais 800. 2 indemuitfs de logement 

n '*80- — Indemnité d'éelairageà la directrice, 
!,--~ 3 "ndemnités d'éclairage aux adjointes à 
2o, 75. — Eutretien deâ classes, 500. — Prix, cou
ronnes, palmaiès, Ô00. — Dépenses diverses, 150. 
— Total, 21,405. Il faut en déduire 400 francs, 
1 adjointe a 1.000 francs ayant été changée depuis 
peu de temps et remplacée par une autre dont les 
appointements ne sont que de 1.200 f r a n c . 

Art. 95.— Institut Turgot, 7 classe», 2*13 élèves. 
— 1 directeur, 3.000 fr.—6 adjoints a l.ooO, 9,ti00. 
—7 surveillants u'etude* à 400, 2,80(t— Piofesssur 
de comptabilité, ,^00—M. d'adultes, 6 0 o — Id.d'an-
glai.',5(.,0 — I I . d'allemand,:i00.—II. de chant.600. 
—Id. de tournage, 400. — Id. d'ajustage, 700. - Id. 
de menuiserie, 700. — Id. de modelage, 800. — 
1 concierge, 8 0. — 8 indemnités de logement à 
iMOfr., 480. —Indemnités d'c'clairage du directeur, 
100. — Id. à 4 adjoints, à 25 fr., 100. — Prix, cou
ronnes, paimares, 50 ) . — Fournitures pour le la-
borateir*) et l'atelier, 1,000.— Id. d'entretien, 200. 
Total, 23,080 fr. Il existe à Turgot un pensionnat. 

Chaque élève, à son entrée, en vertu d'une déli
bération municipale en date du mois de novembre 
1879, doit payer 25 francs à la ville comme amor
tissement des frais de dortoir dont le mobilier est 
la propriété municipale. Nous avons remaïqué 
qu'il n'a encore été rien versé de ce chef : il y au
ra donc lieu de prier le directeur de l'Institut de 
verser à la caiss-s les sommes dont il est comp
table. 

Votre commission vous prie,en out.re.de vouloir 
bien élever à 800 francs le traitement du profes
seur d'anglai.-, qui n'a que 500 francs pour cinq 
heures. 

( i suivre) 

U n e r i x e s a n g i i t t e à Saint -André .— Diman
che, vers 7 heures du soir, six jeunes feen^, un peu 
surexcités par U boisson se piesentuient à la porto 
du cabaret-bal du Trocalero a Saint-André les-
Lille. 

Le contrôleur, obéissant à ia consigne qui dé
fend l'er.tréj aux gens ivre*, refus t de les laisser 
entrer. 

Ils insistèrent peadajlt plusieurs minutes f-t,enfin, 
entrèrent dais le cabaret Sur leur p r o m i s e d'être 
calmes, le cabaretier consentit à leur « e r v r une 
canctt-.-. do Mtrs. 

Au bout d'une heure envron,il*.commencèrent à 
crier et a menaoer le swbaratiar, qui envoya 
chercher imm diatement le garde-champêtre. 

C^lui ci arriva aussitôt et verb .lisa contre les 
perturbateurs qui, après son départ, renouvelèrent 
leurs injures et leurs menaces. 

Deux d'entre eux, sortant le l'estaminet, simulè
rent m e attaque sur ia grande rout> et appelèrent 
a l>;ur secours les quatre autres individus qui 
étaient restés attablés. 

C-s derniers soi tirent avec précipitation, mais 
au bout de quelque* minutes rentièrent de nou
veau dass le c tbaret armés de piècea de bois 
qu'ils avaient arrachées au mangeoirqui se trouve 
a la porte du cabaret. 

Le patron de l'établissement voyant l'état d'exal
tation de cessix indivi fus, leur intima l'ordre d i 
sortir sur ie champ. Loin d'obtempérer à cette in
jonction, les ivrognes saisirent les chaises et les 
lancèrent à la tête ùu cabaretier. 

Une mêlée sanglante s'en suivit aussitôt. Toutes 
IÎS personnes qui sa trouvaient dans la salle • e 
bal accoururent, mais les forcenés rest-iient maî
tres du cabaret, brisant les tables, les chsises, les 
chopes, frappant à tort et à travors. L'un d'eux 
même reçut sur la tète une chaise l a n c e par un 
de ses compagnon* et tomba inanimé sur le sol. 

On se ligure aisément l'émoi causé par cette 
agression. 

Le cabaretier, qui est un homme à poigne, saisit 
alors une carabine Flobert pendue à l'entrée de sa 
cuisine, et, au moment tù les agress-urg voulaient 
se précipiter sur lui, il leur assena des coups t*lle-

eeulement des paniers 
lors d'un envoi important qu'il a fait dernièrement 
à Lille, par l'interméjiairede Nolf, mais de plus 
de 3,000 fr. da marchandises diverses dont celui-ci , ment vigoureux, que trois d'entre eux tombèrent 
n'a pu indiquer la provenance. I! y avait (17 pièces ! sur le carreau et quo l'arme se brisa. 
et coupons de divers tissus, quantité de bas et au- i Relevas presque aussitôt, les misérables, au 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Séance du samedi 27 décembre 1884 

Présidence. d> M. Julien LAGACHE, muire 
(Compte-rendu rnalvtique du Journal de Ronbaix) 

(Suhe. — Voir la uuméro d'hier.) 
M. LE RAPPORTEUR. — Ecoles de filles : rue des 

Ang-s, 7 classes, 337 élèves, 9,i;5'.i; rue du C-iq-
Françîi*, 6 classes. 272 élôvos, 7,935; rue Oiivier-
de-S-rres ti etaases, -72 élèves, 8.^75; rue du Plia, 
6 classas, 27f> élèves, 8,025; rue du liénéral-CtiaBZy, 
2 classes, 5G .lève. , 3.K9U; rue St-Antoine, 3 i las 
ses, 12") élève», 5,550; ruo Bianchemaill-, 5 classe.;, 
200 . lèves , 7,085; rue de l'Homraelet, 5 cia-ses, 
210 élèves, 6,9 0, rue Sta-BHaaaata-, 7 cl i««es, 328 
élevas, 9,8d0; ru<) de Soubise, 5 classes, 182. élève*, 
7,300j rue "••liait, i ehuaas, tffJ élèves, 3,775; »tt» 
da Naples, 3 classes, 91 élèves, 4,4i(0 — Total : 
*U,15">. 

Dépenses générales. — Sur c* eliapitro, ro'v* 
première commission vous propose de portar d> 
70,000 à 8500 > franc* le chiffre des four dtnres 
scolaire.s, do 6,000 à 9,000 francs calui des prix et 
de 500 à 1100 francs celui des couronnes, alin d'y 
(air* participer tous le9 enfants aea sall-M d'a«ile 
et d-j- éc 'l>-s gritu'tes communales et li'ires. 

Troi* livrets Je 11 C U S S J t'épargne de 10, 11 a' 
S francs à chique c>ur< d'adultes 70 I ; giuti.it • 
• bsilus des fourniture' classiques nt ff-ais divi3,v, 

«5,000 transi ; prix, 9,000 ; eouro m i«, 000; imori-
oiA», 50ij; d t^nso* diverses, 1,000 ; aciu^it iou et 
entretiJU de* livre* des bibliotbequjs s ; naires, 
600. Total : 07,300. Total de l'article !)0 : 33J.695 

M. ALFUKD REBOUX. — Messieurs, au nom de 
mat anciens collègues de la minorité du précé lent 
conseil,et au ruieri,j'ai à vous faire la d< cl'iration 
quo voici : 

Pendant deux ans, nons avons refesé ''«voter 
les crédits de 1 instruction publique, parce que 
nou* voulions protester contre l'iniquité qui avait 
exclu de ce budget les six eu sept mille familles 
qui confient leurs enfants aux écoles libres. Les 
électeurs, en DOUI renvoyant ici, avec vous, ont 
entendu ftire disparaîtra ce dé.ii de justice. 

Aujourd'aui, une première satisfaction leur est 
donnée, une part est faite a l'enseignement pri-
mairo libre. Cette satisfaction est, a mon avis, in
suffisante, mais le principe est accepté; il est pjsé 
dans le projet do budget. 

Me* anciens collègues et moi, nous voterons les 
crédits relatifs à l'enseignement. 

M. le Maire met aux voix l'ensemble de l'article 
90, qui est adopté. 

M. ALKKED REBOUX, rapporteur.continue la lec
ture du budget : 

Art. 91. — Supplément de traitement à M. l'ins
pecteur des Ecole*, 1,500. — Art. 93. Bataillon 
I W H . Un rapport spécial, avec pièces à l'appui, 
vous -er* pitooiiie ult r.rarement. Nous deman
dons de ne pas vous arrêter aujourd'hui sur ot su
jet. — Art. 92. Gymnase municipal. Un directeur, 
2,5! 0 fr. ; un professeur, 2,000 ; entretien du ma
tériel, o'JO. Total, 5,400. Votre première commis
sion émet le vœu qi:a Isa er-fauts des écoles libres 
puissant recevoir des leçjns degymuastique comme 
ceux qui fréquentent les écoles communales. Il 
suffirait, pour cela,d'un remaniement dans les heu
res affectées à chaque école. 

i\oms des électeurs rayés depuis un an 
des l i s tes é lec tora les d e R o u b a i x 

Nous croyons faire œuvre utile à quelques-uns 
en publiant les noms des électeurs qui, pour des 
causes diverses, ont été rayi-s des listes depuis un 
an. 

Nous donneror..», à la suite de cbaque nom, le 
motif de la radiation. 

Nous rappelons aux citoyens qui auraient des 
rectifications à présenter qu'ils peuvent le faire 
iusqu au 4 février, date de la clôture définitive des 
IL tes. 

Anveradius. gantier, failli. — J.-B.-Clovis Attruye, 
tsi.turier, décidé. — Heuri-Jose)h Aurick, em^ley^, à 
Paris. — Antoine Barbe, journa'ier, décédé. — Jean-
Baptiite Barbioux, li'eur, id. — François-Joseph Baril, 
ordouuier, id. — Emile-Louis blauwart, pâtissier, i l , — 
Amédce lilonleau. bourrelier, M — Adolphe Hippolyts 
Lion eau, chomigier,à l'aris.— l'aul-Louis Itiondeau, mar
chand do sable, à Arras. — Charles Alexandre Boauol, jar
dinier, déc.di —Alfred-Disiré Bonnier, employé, lilane-
Seau Tourcoing. — Li-jviu Bonté, tisserand, < écsdé. — 
Emite-Desiré Bou'ry, tinsora d, id. — Alrred Boutry, 
horloger, id. — Moïse ttury, tisserand, id. — Lansille 
llury, tisserand, i l — Cyrille (arpentier, garon de café, 
id. — Théodore Carpoutier, tisaerand, id — Charles 
Lnr]>entier, tisserand, id. — Gustave Larré, sans profes
sion, id. — Théo loriï-Joseph Caatel. fabricant, M. — 
Liuis- loseph Latteau, employé, id. — Constant Cha-let, 
march-n I. il . — Lon-taut Lhombart, jounialie-. i î. 

Désiré Cochon, employé, à Achiet. — Henri-Edouard 
Covez.ajusteur.li Lille, r. de Va'enciennes — Alcide Co-
hidoii. hleur, d oodé.— Alphonse Dut], cmballeui. i t . — 
Auguste Croquez, ieprjeentant, id. — Je*n-Louis Crû a:» 
ifar̂ ou de bureau, id. Auguste Cruque, fermier, ù 
Tourcoing— Jean-Louis. Dekekelaere, daubeur. parti fur-
tiverucui. — Henri Delattre, tisserand déc dj. — Henri-
Joseph Delattre. rentier, id.— Orner-loseph Delattre,jar 
àiiiKi-, iu. — Au^usie-Cust&vo Deieroix, tis3erauct, a 
ooinrf, — Alfra 1-Joseph Dalvalle, rattacheur, à Lille. — 
Daniel- loseph Delacaut, tisserand, a Amiens 

E lourd-Joseph Deiepierre. ourdisseur, il'o.di.—Joseph 
Dele eux, employé, id. - J.-Il. Delerue, ourdisseur, il.— 
Achille Delea-jluse, tisserand, id. — Charles-Victor Del-
marle.il. — Loua-Joseph Delobel. peùrneur. id.— Jules-
Joseph De!porf*>, rabatteur, id — Louis-Joseph Da'vin-
fluier. tisserand, id. — Louis-Jooeph Dcurlieve!, tV.-utre-
los, îiase'and. Cou-lé.— Charles Dauis. fileur décédé. — 
Arthur-Jeau-llaptisto Dedchpmps, domestique, à Nancy. 
— Achillo-DéBiré Dcsfontaines, fileur, d:ccdé. — Joseph 
Deskien. routier, id. — J.-lt. Desmette, contremaître. 
iii. — Henri Desmette, tisserand, id. — Jules-Josaph De-
I 'bry, rentreur, il.— Frjnçois Desplechin tiaaeraut, id. 
—Aueusie-Joseph Deetroyes, cordonnier, i l . — Henri-

•loseph Dlialluin. tisserand, id. — Auguste Didry, méca
nicien. Lil'o. 

Louis-Joseph Draux, tisaerau i. décédé. — François 
Dubar, iiïcur, id. — Henri DuboiaJ peigueur, id — Au-
puute DuC lis, journalier, id. —Léon Dubois, mécanicien. 
i I. — Jules Etienne Dubus, apprêteur, id. —- Henri Du
hamel, commis, il . — Florimou.l Duhern, lami-r, il . — 
C'sar-D siré Duriez, apprêteur, id. — FVançoia Duthoit, 
brasseur, ii . —- Jean-Baptiste Duvergcr, sanB profaaeiju, 
id. — ^rnsDcr-An^e Eockmaun aiauranci, n — MM-
Itaptistc Everaert, chauffeur, id. —- Bieri-e Farvacquo, 
tisserau i. U — Louis Félix, mécanicien, à L'ami.ni — 
Jean-Baptiste Fiivct, marchand, docédé — Denis-Joseph 
Flipo, employé aux tramways, id. — Jules Joseph Fraa-
chommo, ourdisseur. id. 

Pierre Joseph' t.hislain, rentier, décjd''. — Eloi (lon-
thier, Anor, curé, id. — Jeau-llaptiste Gruet, tisserand, 
id. — (.lomeut-Joaeph tiuyot, fileur, il Lille. — Pierre-
F>auçoia Haquecte, sana profession, décé lé — Louis-
Jeau-Baptiate Herbaux, lamier, id. — Pierre-.Maria Hau-
wel, fileur, id, — Théo lore Hestelet, tisserand, id. — 
Jean-Baptiste Heuls, fileur, id. — Aohille-César Honoré, 
laveur, vagabondage. — Pierre Honoré, tisserand, décédé 
— Danis Joseph Horent, lamier, à Wattrelos. — Louis 
Jouron, cartonuier, décédé. — Jean-Baptiate Laes, tisse
rand, il . — Louis Lampe, id., id. — Louis Lauwick, fa
bricant,id. — Henri-Françoia Lebrun, rentreur, id.—Clo-
vis Leclercq. aarveillant, id. — Donat Leclorcq, épicier, 
id. — Alphonse-Joseph Lejeune, tisserand, id. 

(A suivre.) 

gea aussitôt le garde-ohef Grincourt et l'ouvrier chef 
Jourdan de faire une enquête. Celle-ci aboutit à la 
découverte de plusieurs caisses d'objeta volés. Ces caisses 
avaient été transportées chez Mme Queval. Llanchûseuae 
à Saint-Pierre. Lorin, interregé, déclara qu'il avait trois 
complices : d'abord le dénonciateur U'agncs, puis lee aol-
data Martin et Griffon. Tous quatre furent incarcérés. 

A la séance d'hier, Lorin avoue les vols qu'il m com
mis, et renouvelle ses dépositions concernant «es oomp'i 
ces. Ce serait même Wagnez qui loi aurait conseillé de 
s'emparer d'outils tels que limes, poinçons, etc., moyen 
facile de bVmblir, sitôt aon congé' terminé. 

Wa?nez, lai, dit être tnut-k-fait étranger a ces vols. 
Martin se défend de l'accusation portée contre lui, et 

fait ensuite une importante déclaration : On lui a douas 
du cuirre, appartenant à l'Etat, pour tourner des 
candélabres, dea lustros et des lampes pour plusieurs 
de ses chefs Au lieu de le faire travailler dans l'ar
senal, on l'envoyait ehez un tourneur, à St-Fierre, 
•t, là, il passait aea journées à faire dea objets pour eux. 
Cette déposition, on le conçoit, émeat MM. lee jugea et 
surtout M. le Préaident, qui demande à Martin s'il est 
bien certain des faits gravée qu'il vient de révéler. 
Martin persiste dans sa déposition L'accusé dit que 
Jourdan lui-même a dû mettre dans sa musette les 
débris de enivre provenaat des lustres et des lampes 
et que c'est ainsi que lui, Martin, est accusé d'us vol 
qu'il n'a pas commis. 

Griffon, accusé, lui aussi de détournements d'outils, 
raconte qu'un j~>ur. Lorin lui n remis une lourde caisse, 
dont il ignorait la ooutenons», et la lui a fait porter ches 
Mme Delattre. (/est ainsi qu'il est à tort regardé aussi 
comme coupable dans cette aff ire. 

Le garde chef Crincourt raconte las faits tels que nous 
les avons exposés. 

L'ouvrier-chef Jourdan. dépose dans le même sons. 
M. le Président lui parle des lustres et des lamp's 

tournées par Martia. Jourdan avoue lee faits. Il déclare 
qu'il avait été autorisé, lui et un autre, à sa fa're 
fabriquer oea objets. 

Martin interrompt et affirme q:o cette autorisation 
n'a été accordée qu'une fois, et que, pour le reste, on a agi 
clandestinement. 

M« Guiohard présente la défense de Lorin. et demande 
pour lui le bénéfice 4te circonstances atténuantes, en 
raison de aon repentir. 

M« Werquin, père, s'élève avec oner-ie contre les abue 
qui ont lieu à l'arsenal de Calai'. 

II a'étonne qu'on réclame la sévérité du tribunal 
contre un pauvre soldat qui aurait enlevé pour quel
ques sous de bois. II dit qu'il n'est pas possible que 
l'on condamne ce soldat, qu'on ne peut même pas con
vaincre de ce larcin. Il demande purement et simple
ment son acquittement ! i 

Me Deieroix treuve que la procédure a étj faite irr • 
eiilièrement ; il serait assez naturel que Jourdan eût placé 
du cuivre dans la musette de Martin. 

D'ailleurs, Jourdan a eu seul, pendant plusieurs heures, 
le soldat llaco l'a déclaré, la clé du magasin de l'arsenal. 
La eubstitution o été facile. M« Deieroix réclame toute la 
clémence du jury pour aon client,«,ui est un troa honnête 
garçon, dont le passe est irréprochable ; son père, un pau
vre P jvrier. a fait, exprèe le voyage de Paris h Lille pour 
venir protester de l'innocence de son Os. 

M" Boitel parvient, ave* son éloquence habituelle, a 
prouver l'innocence de Griûon. 

Le conseil se retire pour délibérer. Dix minutes après 
il revient avec un ver dot d'acquittement pour Wagnez, 
Martin et Griffou. Lorin est condamné à deux ana de 
prison 

Tribuaal correctionnel de Lille 
Audience du.jeudi 29 janvier 

Présidence de M. PARENTV, 

Alexandre Bouché et Itouchn-Defiandre sou» deux indi
vidualités réunies en une seule. Ainsi Alex*ndr> Bouché, 
représentai du Crodit Agricole, adreeae a cett9 aoci té 
un ordre de MU kit. d'engrais au nom de Bcuché-De-
MMM Boucho-Deliandre prend livraison, accepte lee 
traites et Alexaudre Bouché réclame la commission. 

lîouehé î ui occupait une chambre plaoe I hilinpe-de-
Cirard, s'i:Mt niait aussi inspecteur divis'onuane d'as»" 
ranees sur ri.-ic^udie, ra.ir.-sea'autda la / r •' :<>tjnn'ca\iT Ifl 
vie et représentant de M. Djheny, n-goeiant en vies à 
Bordeaux. Sous ces divers titres, il a commis des escro
queries, en se taisant payer des commissions pour des 
affaires imaginaires, en faisant adresser du vin à df s per 
sonnes qui n'avaient donné auouu ordre et en s'appropriant 
les en vins à leur arri éo. 

De plus, en déo«mbre 18S4. il se faisait héberger par de 
brave» gens do la rue d'Austerlitz, leur donnait eu paie
ment un etfet de l'.i francs qu'il trait en imitant la ri-
gnatan de aon frère, et leur enlevait du linge et des ou 
tiis. 

Mouché n'a pas pris de défenseur : il cherche à se Jis 
culper en prétendant que tous les ordres passas pour 1' 
compte de M Doligny étaient rentables, mais que les 
acheteurs ont refusé ensuite les envois Bans motif, qu'il 
était chargé de ; lacer ces marchandises 

U reconnaît le faux eu signature et l'appropriation 
d'une somme de -Ti francs qui lui avait ét ; remise par 
Mmo veuve Noé, de Loos, pour acquitter les droits d'une 
piè -e de vin. Pour ces faits. Bouché est condamné à IX 
moia de prison, Ml francs d'amende et aux frais. 

Le tribunal prononce ensuite les con lamnations sui
vantes : Deux mois de prison à Flore Lepère, de Tilla, 
p >ur escroquerie ; trois mois de prison a Charles Dueha-
teiot, de Wazemmes, pour mendicité ; un m* ia <ie nrison 
et la) fr. d'amende à Charles Moutier, pour bria de clô
ture ; trois mois '̂e prison et lii fr. d'amende à Joseph 
Deluvenue et Henri Vesquel, de Lille, pour ooups et 
blessures. 

Lallaing-.— Vn malfaiteur s'est introduit, nn de 
ces derniers jours, dans l'église de cette commune 
et a enlavi' deux croix, l'une de Rome et l'autre 
d'officier da la L'gion d'honneur. Ces croix avaient 
appartenu an géners.1 Sculfort e tavaient été dépo
sées en e.vvoto dans la chapelle de la Vierge. La 
malfaiteur a conpo le fil qui les tenait dans un 
cadre disposé à cet effet. 

Worml ioudt .—Le Journal de Bergues annonce 
qu'un mandat d'arrêt a été lancé contre M. Jen-
gheryck, distillateur H Wormhoudt, sons l'inculpa
tion de banque-route frauduleuse. Oa sait quo M. 
J>ngheryck est en fuite. 

Conseil de guerre séant à Lille 
Sévnce du 28 janvier 1885 

Président, M. SIMON, lieutenant-colonel de gen
darmerie; commissaire du gouvernement, M. 
UL'DEÏ, chef d'escadron en retraite. 

V o l s it I a r s e n a l d e Calais) 
Le 5 décembre dernier, Emile Wagnez, de la 5e compa

gnie d'ouvriers d'artillerie, à Calais, avait écrit, à aon 
commandant, une lettre déuonçant sou camarade Léonce 
Lorin, comme auteur de vola d'outila et de cuivra com
mis depuia un an à l'arsenal. Le commandant char. 

WOFI.TD 
Lamme. — Avant-hier on est parvenu à arrêter 

le sieur Louis Crochez qui s'était éva.dé de la 
maison dosante de I iosme . Ce malheureux fou a 
été réintingré. 

Q u e s n o y - s u r - D e û l e . — Dans sa séance de ce 
jour, la Chambre des députés a adopte un projet 
de loi approuvant un échange de terrains entre 
l'Etat et al. Goffart, propriétaire à Qu«snoy-aur-
Deùle. 

Merv i l l e . — On écrit ; Notre vénérable conte 
naire, M. Xavier Potitpret, à qui nons avons serré 
la main, il y a quelques jours, vient d'entrer dans 
sa 103e année, ayant accompli «a 102e année à la 
dernière fête de Noël. H est presque aussi gaillard 
que vous et moi, bien qu'il soit le patriarche de 
soixante-dix enfants et petits enfants; quarante-
deux d'entre eux sont venus lui faire leurs (Pren
nes da nouvelle année. 

On a banqueté, on a bu à la santé de l'heureux 
vieillard, et lui-mâmo a trinqué gaiement avec ai 
nombreuse postsrité, digne d'Abraham,an disnnta 
l'année prochaine 1 Nous acceptons comme un bon 
augura ca cri d'espérance, et nous c >mpîons bi-n 
» l'année prochaine » aller encore serrer la main 
à ce patriarche qui a fait un si long bail avec la 
vie. 

COMITE FLAMAND DE FRANCE 
Le Comité flamand de France a'est réuni le 15 janvier, 

a Lille, sous la présidence de M, Bonvarlet. 
M. le président a entretenu le Comité de la perte qu'il 

variait de faire par la mort de M. Ccsaire David, ancien 
maeiatrat II a fait l'éloge du savant modeste, du tra
vailleur iefittirable, qui, inscrit des premier» au Comité 
flamand, prêtait encore a aea travaux, juaque dons se* 
derniers tetn pa et à 1 âge le plus avancé, le concours le 
plus dévoué. 

M. Bonvarlet a annoncé aux nombreux membres pré
senta à la séance, que le tome XV* des Annales était 
à l'impresaion et pourrait être bientôt envoyé aux socié
taires. 

M. Quarré a donné communication de deux documents 
recueillis par lui, conoemaat la Flandre maritime. Le 
premier est une lettre datée de Wormhoudt le 29 août 
15s S, écrite par M. de la Viiieneuve-Courment. qui y 
tenait garnison pour la duc d'Alençon; elle traite de la 
reddition de ca bourg à Alexandre Farnèse. 

Le second eat une lettre du .7 vendémiaire an X, 
écrite par le citoyen Françoia-Coniil Deechodt. membre 
du jury d'instruction d'Harebrouc!;. au préfet du Nord. 
Cette lettre, fort longue, est un document précieux peur 
l'h''stoira de l'instruction publique dans nos cantons, au 
commencement du siècle. 

M. l'abbé Flahault a doané leeture d'un travail inté
ressant pour 1 histoire religieuse de notre province pen
dant la période révolutionnaire. L'csnai biographique 
si'' M. Jean-Lawent 0*tcr>. ancien curé de llierne, 
BOUB montra un prêtre de la Flandre, il était né à Merris, 
exilé pour ref ua de sarment, rentrant clandestinement en 
France en 179-f et pareourant, pendant huit années, au 
péril de sa vie. sous divers déguisement*, toute la région 
comprenant les arrondissaraenta da Dunkerque et d'Haze-
brouck. administrant aux populations terrorisées mois 
fermement attachées à leur foi les sacrements qu'elles ce 
pouvaient recevoir ou en exposant leur liberté et leur 
tête. Le vaillaat apôtre, voyageant de jour et de nuit, 
sans repos aucun, ohangeant presque cbaque jour de ca-
ohette, allait à travers mille dangers, des environs da 
Saint-Omer k eaux d'Armentières, et dea environ» d'Aire 
à ceux de Steenvoorda, s arrêtant presque à chaque Ville 
ou village qui se trouvait sur sa route. Et l'on ne sait ce 
qu'il faut le plus admirer, de l'invincible courage du 
confaaaeur de la foi. dea mille ruses amployéca par lui 
pour échappe'aux jacjbins, ou du as vouement héroïque 
des milliers de fidèles, qui, huit ans durant, l'ont héberge, 
nourri, conduit et caché au péril de leur vie. 

M. Ignace de Coussemoker a déposé sur le bureau un 
document de 1557, intéressant surtout en ce que le sceau 
des éehevinsde llaillaul. qui y est apposé, eat dana un elat 
da con8ervation complète. II est fort bien gravé, lea 
moindres détails en sont fort apparenta et i ou peut y 
distinguer, aies l'ombre d'une hésitation, la croix vairée et 
c,ntre-vairée. araafaa arasas'» IDJ qu'eut jamais Bail
lai. C'est donc pa- erreur, qu'en 1SÏ6 lors de la res
tauration de l'Hôtel-de-Ville on grava, eur lo perron, des 
cloches, qui n'ont jamais fiauié au blason de Hailleul. 

M. de Coussemaker, continuant l'étuèe dea pr-irHèg"S 
• le laoillede Hailleul, arrive aux fonctions rempliea 
dans la cité par les pacificateurs ou pamiiedert. Au 
moyen-âi-o les luttes et les vejic-eances d'hommo à homme, 
les combats de famille étaient des plus fr.]uents. La 
religion d'abord par 1» trêve de Diau, les coutumes en
suite par la création de masistrats de paix avaient cher
ché à en diminuer la fréquence et la violence, puis a lea 
supprimer comp.ètemrnt 

•A Lailleul, le r.jle des quatre j.o.y- ieders était double; 
ils devaient s'interposer entre lea parties, lorsqu'un fait 
quelconque pouvait donner naiaaance à des vengeances 
sanglantes exiger d'elles une réconciliation ou paix pro
mise aous lo plus solennel des serments, puis réyler l'iu-
(lemnité due à la partie leste 

Dans le chapitre suivant H. de Coussemaker traite Ma 
t i/'lieu.r, droits de pasnag* sur lea voies do terre ou 
d'eau perçus par les rois, les seigneurs ou lea villes; ces 
dernières, Hailleul entra autres, lea rachetèrent et obtin
rent le droit de les peroevoir à leur profit sur les den
rées entraut daus leur enceinte ; ils prirent alers le no» 
toetroi 

La droit de tonUeu ou d'octroi fut aonfirmj à la ville 
de Bailleul par l'empereur .Maximilieu en 151.1, par Charles-
yuiut. en 15,7 et depuis l'incorporation à la Fronce, par 
Louis XIV, le l i août I6S*. En Ibil le tonlleu de Bail
leul rapportait à la vide J,4i8 livres; en i(8J, 5,:i2i li
vres, eu 1-8 » l'octroi a donné lieu à une perception da 
1IS mille fiança. 

M de Coussemaker note aussi, eu passint, la mauvaise 
réputation qu avaient alore lea commis dea tonlieux 
(t rolfnatr»), souvent enclins k majorer à leur profit lea 
droits qa'ils étaient chargés do peroevoir. On disait oom-
muu.saent eu Flondrel lien. \>uekeraer,eeit Wixselaer, 
.•en Meulen'ier. een i nuiemter tmn lie CMr ccui,;.-
l:.-te„ c a Lmeifer. 

M. Théry a donni cemssunication d'une nete sur l'ab-
vaye de Wmntmm*, dont il se propose d analyser les 
registres de vèture. 

-M. lo chanoinejDehaisnes a lu un fragment important 
de l'ouvrage qu'il fait imprimer actueUasneut : l'histoire 
de 1 art en Flandre Hainaut et Artois avant lo XV« 
siècle. La communication du savant orchiviate honoraire 
du département du Nord a porté sur fau-f à la cour 
des dames de Gus*el au \i\" siele. Jeanne de 
Bretagne et Yolande de Flandre ont tenu a Cassel et au 
ohàteau de la Motta-au-Bois, une cour, qui de U20 à 1396 
rivoliao de faste et de richesse avec celle dea contes de 
Flandre eux-mêmes. 

Quand on ne se reporte pas aux documents del'époque, 
on se fait difficilement une idée dea richesses raebilières 
possédées au XIV» siècle par laa grands feudataires et des 
sommes énormes qu'elles représentaient. L'inventaire des 
biens meublas laissés par Robert de Cassel, époux de 
.'aanne de Bretagne, nous montre h l'office de la cuisine, 
SDixante-huit assiettes d'argent, vingt coupes et cinq pots 
d'argent ; dans la chambra aux joyaux de Jeanne noua 
veyoue quatre couronnes à rubis et k aaphira, aiuq cha
peaux d'or, neuf coupes d'argent, etc. Le trésor d'Yolande 
n'était pas moins riche, il renfermait quantités de joyaux 
enrichis de pierres préoieusee, d» statuette» d or et d ar
gent de Notre-Dame et des saints, un nombre considéra
ble de tissus de soie brochés d'or, de tapis d'ornementé 
sacerdotaux oruea de broderie» k images, de tapiaeeri>s 
fermant chambre. 

Jeanne de Bretagne, dame de Caasel,envoya de Flandre 
k 8» Jacques de Compostelle«rois statues, lune de ver
meil représentant la saint apôtre, les deux autres d'ar-
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Nous n'avons plus d'espoir qu'en vous. Si 
vous uou8 abandonnez, qui sait ce que nous 
deviendrons?Et puis, ajouta-t-elle à voix basse, 
je ne suis pas bien sûre de Gaston. (Juel mal
heur ! s'il allait encore se dédire après une con
damnation ! 

r Ile appliquait ainsi des coups de massue, 
sans s'en apercevoir, sur la tcHe du pauvre 
diable qui rcatait immobile , qui rougissait et 
pâlissait tour à tour; dans le cœur duquel l'es
poir apparaissait soudain rayonnant et su
perbe, pour faire place, une minute après, à 
ralïreuae désespérance. 

Montussan resta muet. Il passait par des 
sentiments .trop divers et trop cruels pour pou
voir prononcer un seul mot . 

Geneviève se faisait pressante. Elle insistait, 
et bientôt ce furent les larmes qui se mirent de 
la partie. 

Laurence, dont l'œil était brillant et sombre. ' 
mais qui De rl 'urnit pas. re?«irr!nt celte acÉsse ] 
en »<• demnnd m d- : sapa a .uiir si Lr«eteu 
ft'slail pas plus a ptaimlr qu'e' r • r eii•• cotn- i 
meneau à devin r I • v<-nlé 

A la lin. M o o l n - n n releva G nevi". iJUi 
sanglotait à ans pi 'I- f i"1 ' l l 1 

— Je vous en supplie, a mon tour, made
moiselle, n'ajoutez pas à la peine que j 'éprouve 
de ne pas trouver dans mon espr t ce que vous 
me dc'mandtz, n'ajoutez pas la dwalear de voir 
couler vos larmes et d'entendre vos sanglots . 

La jeune, fille ob'.nt. EII-' essaya de M cal
mer et resta là debout en face de Lucien, la 
figure inondée de pleurs, plus belle que j a m a i s . 
et jetnnt de temps à autre sur le bobeme un re
gard qui eût attendri un lion. 

Montussan s'enivrait de ce spectacle et se 
croyait payé de toutes ses soull'rances p a r l a 
confiance aveugle que la jeune fille plaçait en 
lui. 

Il était loin de l'attitude un peu raide qu'il 
avait prise au commencement de cette conver
sation, et maintenant il eût donné bonne 
ebose pour inventer quelque moyen de sauver 
Largevalt 

Malheureusement, il n'y en avait pas. 
— Ah ! s'il ne s'agissait que de sacrifier une 

vie qui n'a jamai s été bonne, à rien ni à per
sonne, ce serait bientôt fait, s'écria-t-il en se 
prenant la tête à deux mains. 

— Oh ! ne parlez pas ainsi , mon ami, et met
tez que j e ne vous ai rien demandé si mes pa
roles vous font venir de telles pensées. 

Geneviève n'avait pas fini de prononcer ces 
derniers mots que Montussan ne frappa le front 
et s'écria : 

— Mais, au fait, pourquoi pas ? 
— Auriez-vous enfin découvert:' . . . demanda 

Geneviève, qui devint haletante 
— O h ! c'est seule m en I u inespérance , made

moisel le , el asaaaasM .je M rasas asaiol vous do ner 
de fausse joie , I O J S n permet r z d" H BaaS 
vous in tire clans la co.ili lence de ce qu ja me 
pi'opo-r- d ; faire 

— J'ai plac-; i n VOtsa lotit* ma confiance. 

Agissez! et s'il vous faut ma vie entière pour. . . 
— Qu'entend' z-vous par l à ! interrompit 

Lucien avec une sorte d'emportement. 11 faut 
réfléchir avant de parler, mademoisel le . 

Geneviève palU. Elle avait cru cette l'ois com
prendra la pensée de Montussan. 

Mais celui-3' se hAta de reprendre : 
— Si vous disiez de semblables choses à un 

autre homm* plus jeune et plus fat que moi . il 
pourrait espérer une récompense qu'il n'est 
plus en votée pouvoir d'accorder à un autre 
qu'à Gaston. 

La jeune fille baissa les yeux . 
— Cette récompense, continua Lucien avec 

une pointe de gatlé, je n'ai point été bâti pour 
l'ambitionner et je ne l'apprécie qu'au point de 
vue du dilettantisme. 

.Mais il n'est pas de bon goût d'insistersur ce 
point. Oui, mademoisel le , j e crois avoir trouvé 
un moyen de sauver M. votre père. 

— Ah ! fit Geneviève avec un accent de joie 
bien sincère. 

— Seulement, pour que j e puisse accomplir 
mon projet, il est pour ainsi dire indispensable 
que j e eesse mes visites auprès de vous . 

•* Nous n e p o u ' o n s p a s vousa ider '! demanda 
Laurence. 

— Non. 
— Eh bien! monsieur Montussan, allez, et 

si les prières de deux femmes de bien peuvent 
être utiles à votre entreprise, croyez qu'elles ne 
vous manqueront pas. 

— Si je réuss is . . . commença Montussan 
— sali ai t o u s réussissez monsieur, s'eeria 

Laur- nce.s i ou - réussissez, eoinm ntpcii rusta-
nous «ou- proui a«a reconnaissant< MM ,l 
fera nnp -ild • de m< surtr .'a . r.iudeur ! 

— Pour c- l , i . madamp, u* TOITS in t1 7, paa 
1 11 p e i n " l - 'VOus dasaaasasaaVsVaJ a.OI'o M M ré " i i l -

pellse et je vous prie de me promettre que vous 
m" l'accorderez l'une et l'autre sans hésitation. 

Montussan avait pris malgré lui un accent 
solennel. Geneviève lui jeta un regard inquiet. 

—- Me le promettez-vous ? demanda Lucien. 
— Gui, monsieur, répondit Laurence. 
— Et vous , mademoisel le Geneviève, me le 

promettez-vous aussi ? 
La pauvre enfant eut une hésitation. Eli» 

craignait terriblement que Gaston-ne lui eût 
dit vrai en lui parlant de cet amour de Montus
san, qu'elle avait traité d'invention bouffonne. 

Cependant elle songea qu'après tout, elle 
devait sauver son père, fallut-il se sacrifier 
pour cela. 

Et.quoique sa vo ix tremblât un peu,elle n'en 
dit pus moins avec une certaine assurance : 

— Oui, monsieur Montussan, je vous le pro
mets . 

— Soavecez-vous bien de cette parole, ma
demoiselle , s'écria Lucien, elle vous engage 
peut-être plus que vous ne pensez. 

— J'ai réfléchi à ce que j e disais , monsieur, 
1 t je, suis prêle à tout pour arracher mou père 
aux mains de la justice. 

Adieu donc, mademoisel le , et merci .Adieu 
aussi , madame. Car il est probable ou du moins 
possible que nous ne nous revoyions plus. 

— Comment ! Jamais ! s'écria Geneviève. 
— Jamais , c'est bien long, dit en souriant 

Montussan, mais enfin, nous ne nous reverrons 
peut-être pas de très longtemps. 

— Mais allez-vous courir quelque d a n g e r ? 
_ Peut-être. 
— Vous vous exposeriez pour . . . 

Ah ! ur. mot s'il vous plaît . De temps à 
n'.lr , et lorsqu'il sera absolument nécessaire 
qu. je vous fasse dire quelque chose , j e vous 
e> r.rai par Glo&sard. l i u o c a t . i l vous remettra 

personnellement IIIPS lettres. Toute communi
cation paraissant émaner de moi el qui ne vous 
parviendrait point par cette voie ne mériterait 
aucune confiance. 

— (Ju'allez-vous donc faire 1 
— C'est mon secret et je ne puis vous le dire, 

encore une ibis. Adieu I murmura Monlussati 
d'une voix étouffée. 

Il serra la main de Laurence, puis celle de 
Geneviève qu'il retint une seconde de plus dans 
la sienne et il disparut. 

XXVII 

Quand les deux malheureuses furent seules, 
Mme Largeval eut comme ua remords d'avoir 
accepté «on intervention. 

Mais Geneviève, qui le considérait un peu 
c o m m e son bon génie ordinaire, dit à Lau
rence . 

— Maintenant, je suis bien plus tranquille. 
Il réussira. 

Cependant Lucien s'en allait à grands pas. 
— Pauvre enfant, marmottait- i l , en descen

dant le boulevard, (u ne sais pas ce que tu viens 
de me demnnder. Mais, le sort en est je té . Va, 
Montussan, c'était ta destinée, va devant toi 
sans crainte, sans souci , sans espoir. 

Et cela dit, un sourire franc et presque joyeux 
auquel il n'était plus habitué reparut sur ses 
lèvres et dans ses .yeux intell igents, 

H tourna à g a u / h e en arrivant au boub"-.ird 
Saint-G Tinain. gagna la rue Hautefeuille. puis 
la rue Serpente et se présenta daus la loge où 
somni illait déjà Prudent Pasealin. 

— Bonjour, po' l i i r, lui dit-il en riant, n.-
roconnaissez-veu • 

L'autre s élira, qnitta la pnsitinn «,-mi-bn i-
zorrtale qu il avait dans «on fauteuil et ivanrda 
son interlrvuteur. 

— Si j e vous reconnais, parbleu ! Veus êtes 
le farceur qui aviez bien deviné que les deux 
bandits éfaient entrés chez M. Largeval . 

— Oui. Eh bien, où en est cette affaire ? 
— A h ! ma foi, monsieur, j e n'y comprends 

plus rien. Figurez-vous que la pren.iere ibis 
qu'on m'a fait veuir au Palais-de-Justice oa 
m'a demandé si j e reconnaissais M. Rémi Lan
ge val. 

— Vous n'avez pas hésite ".' 
— Parbleu ! vous comprenez, j e le vovais 

tous les jours, je ne pouvais me tromper. 
— Monsieur Pascal in , les h o m m e s et les por

tiers sont sujets à l'erreur. 
— A qui le di tes-vous? Huit jours après l'on 

m'a fait revenir.et l'on m'a dit : Celui que v o i s 
aviez reconnu pour Rémi Largeval n'est autre 
que M. Georges Largeval , soii frère. 

— B a h ! 
— C'est comme j'ai l'honneur de vous le 

dire 
— Et l'on vous a misen présence de nouveau 

Largeval ? 
— Sur l'heure m ê m e . 
— Et vous l'avez encore reconnu sans la 

moindre hésitation. 
— Parb leu ! 11 était d'ailleurs «xaeJement 

semblable à (autre . Seulement c i me trouble 
beaucoup. Je ne sais plus du tout, mais du tout 
ce que ça veut dire. 

Oa ne vous a donc pas raconté pourquoi 
IXenu Large*», n'était plus Rémi et était de
venu (àaorges en prison f 

— Si, M m'a bien dit quelque chose qui avait 
•< pretenlion de u. expl .qucr ces événcinenJs 

"".'ni, s. H parait que M. Georges qui. c o m m e 
vous s a v . z , est mort ici,n'est pas mort le moins 
du monde, tsndts que M. Rémi, qui n'était p.s; 
mort, est au contraire enterré aujourd'hui 
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